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 Decreto do Presidente da República n.º 28/2008

de 26 de Março

O Presidente da República decreta, nos termos do ar-
tigo 135.º, alínea b), da Constituição, o seguinte:

É ratificada a Convenção para a Salvaguarda do Pa-
trimónio Cultural Imaterial, adoptada na 32.ª Sessão da 
Conferência Geral da UNESCO, em Paris, a 17 de Outubro 
de 2003, aprovada, para ratificação, pela Resolução da 
Assembleia da República n.º 12/2008, em 24 de Janeiro 
de 2008.

Assinado em 12 de Março de 2008.

Publique -se.

O Presidente da República, ANÍBAL CAVACO SILVA.

Referendado em 17 de Março de 2008.

O Primeiro -Ministro, José Sócrates Carvalho Pinto 
de Sousa. 

 ASSEMBLEIA DA REPÚBLICA

Resolução da Assembleia da República n.º 12/2008

Aprova a Convenção para a Salvaguarda do Património Cultural 
Imaterial, adoptada na 32.ª Sessão da Conferência

Geral da Unesco, em Paris, a 17 de Outubro de 2003

A Assembleia da República resolve, nos termos da alí-
nea i) do artigo 161.º e do n.º 5 do artigo 166.º da Cons-
tituição, aprovar, para ratificação, a Convenção para a 
Salvaguarda do Património Cultural Imaterial, adoptada em 
Paris, em 17 de Outubro de 2003, cujo texto, nas versões 
autenticadas nas línguas francesa e inglesa, bem como a 
respectiva tradução para língua portuguesa, se publicam 
em anexo.

Aprovada em 24 de Janeiro de 2008.

O Presidente da Assembleia da República, Jaime Gama.

Convention pour la Sauvegarde du Patrimoine
Culturel Immateriel

La Conférence générale de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture ci -après 
dénommée «l’UNESCO», réunie à Paris du vingt -neuf 
septembre au dix- sept octobre 2003 en sa 32e session:

Se référant aux instruments internationaux existants 
relatifs aux droits de l’homme, en particulier à la Décla-
ration universelle des droits de l’homme de 1948, au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels de 1966 et au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de 1966;

Considérant l’importance du patrimoine culturel im-
matériel, creuset de la diversité culturelle et garant du 
développement durable, telle que soulignée par la Recom-
mandation de l’UNESCO sur la sauvegarde de la culture 
traditionnelle et populaire de 1989, par la Déclaration 
universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle de 
2001 et par la Déclaration d’Istanbul de 2002 adoptée par 
la troisième Table ronde des ministres de la culture;

Considérant la profonde interdépendance entre le patri-
moine culturel immatériel et le patrimoine matériel culturel 
et naturel;

Reconnaissant que les processus de mondialisation et 
de transformation sociale, à côté des conditions qu’ils 
créent pour un dialogue renouvelé entre les communautés, 
font, tout comme les phénomènes d’intolérance, également 
peser de graves menaces de dégradation, de disparition et 
de destruction sur le patrimoine culturel immatériel, en 
particulier du fait du manque de moyens de sauvegarde 
de celui -ci;

Consciente de la volonté universelle et de la préoc-
cupation partagée de sauvegarder le patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité;

Reconnaissant que les communautés, en particulier les 
communautés autochtones, les groupes et, le cas échéant, 
les individus, jouent un rôle important dans la production, 
la sauvegarde, l’entretien et la recréation du patrimoine 
culturel immatériel, contribuant ainsi à l’enrichissement 
de la diversité culturelle et de la créativité humaine;

Notant la grande portée de l’activité menée par 
l’UNESCO afin d’établir des instruments normatifs pour 
la protection du patrimoine culturel, en particulier la Con-
vention pour la protection du patrimoine mondial, culturel 
et naturel de 1972;

Notant en outre qu’il n’existe à ce jour aucun instrument 
multilatéral à caractère contraignant visant à la sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel;

Considérant que les accords, recommandations et réso-
lutions internationaux existants concernant le patrimoine 
culturel et naturel devraient être enrichis et complétés 
efficacement au moyen de nouvelles dispositions relatives 
au patrimoine culturel immatériel;

Considérant la nécessité de faire davantage prendre 
conscience, en particulier parmi les jeunes générations, 
de l’importance du patrimoine culturel immatériel et de 
sa sauvegarde;

Considérant que la communauté internationale devrait 
contribuer avec les Etats parties à la présente Convention 
à la sauvegarde de ce patrimoine dans un esprit de coopé-
ration et d’entraide;

Rappelant les programmes de l’UNESCO relatifs au 
patrimoine culturel immatériel, notamment la Proclama-
tion des chefs -d’oeuvre du patrimoine oral et immatériel 
de l’humanité;

Considérant le rôle inestimable du patrimoine culturel 
immatériel comme facteur de rapprochement, d’échange 
et de compréhension entre les êtres humains:

adopte, le dix -sept octobre 2003, la présente Convenion.

I — Dispositions générales

Article premier
Buts de la Convention

Les buts de la présente Convention sont:

a) La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel;
b) Le respect du patrimoine culturel immatériel des 

communautés, des groupes et des individus concernés;
c) La sensibilisation aux niveaux local, national et inter-

national à l’importance du patrimoine culturel immatériel 
et de son appréciation mutuelle;

d) La coopération et l’assistance internationales.




